
Bulletin d’information N°2  Octobre - Novembre - Décembre 2020 

Une nouvelle signalisation horizontale et verticale sur la D407 a été réalisée en octobre. Celle-ci a été  budgétisée par 

notre Commune, sans aide financière de l’Agence Routière Départementale. 

Le stationnement dangereux de certains véhicules sur les trottoirs de la D407, empêche le passage des piétons.        

Beaucoup d’enfants se rendent à l’école à pied. Je vous rappelle, en cas d’accidents corporels ou matériels,                   

les propriétaires de ces véhicules seront les seuls responsables. 

Un peu de civisme : le stationnement devant le monument est interdit, afin de respecter un devoir de mémoire et 

d’assurer la visibilité, la sécurité aux automobilistes circulant Rue de la Mairie ou Rue d’Orly. 

Le Comité des Fêtes : Lors de son Assemblée Générale du 9 Septembre 2020, a décidé de mettre en veille pour une 

année, toutes les manifestations prévues. 

La situation sanitaire actuelle ne permet pas d’organiser le goûter de fin d’année des Aînés, mais le colis sera distribué 

à leur domicile par les élus. 

Le spectacle de Noël pour les enfants est également annulé. 

Afin de respecter les normes sanitaires, la Cérémonie du 11 Novembre s’est déroulée en présence de quelques 

membres du Conseil municipal. 

 

Prenez soin de vous et de vos proches et malgré le contexte difficile je vous souhaite de bonnes Fêtes de fin d’année. 

Bien cordialement,  

Monsieur Le Maire, Dominique MACHURÉ 

Bussiéroises, Bussiérois, 

La rentrée des classes s’est bien déroulée le mardi 1er septembre 2020. 

Nous accueillons Madame BUCHARD, Directrice de l’école de Bussières, qui est en charge des 
classes de CE2, CM1, CM2  ainsi que Madame MOREL enseignante qui s’occupera des classes 
de Maternelle Grande Section, CP, CE1. L’effectif de l’école de Bussières est de 51 élèves. 
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Le mot du Maire 

Insulter un Maire est désormais considéré comme un outrage. 

Le 7 Septembre 2020, le Garde des Sceaux a diffusé une circulaire visant à défendre les 

Maires victimes d’outrages. 

Cette circulaire émise à destination des procureurs de la république prévoit                  

notamment  qu’une réponse pénale systématique et rapide soit apportée par les        

parquets qui éviteront les simples rappels à la loi. 

Merci à notre Ministre de la Justice. 

Outrages aux Maires 



Nous vous parlons en images…. 

MARQUAGE DE LA D407 

1993 2018 2020 

FONTAINE D’AIN 

Avant Après 

BUSSIÈRES - Allée des Bois 

Avant Après 

BUSSIÈRES - Route de Chavosse 

Avant Après 

BOIS MARTIN 

Fossé de Bois Martin Terrain de boules Rue de Bois Martin 

Panneaux usagés 

Panneaux neufs 

CIMETIÈRE 

Allées du cimetière gravillonnées 

Présentation d’une partie des nouveaux panneaux de signalisation mise en place par 

l’agent communal et Monsieur le Maire. 
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Informations 

QUELQUES PROBLÈMES FACILES A RÉSOUDRE  

( avec un peu de bonne volonté) 

Propriétaires de chiens 

Ne laissez pas votre chien aboyer de façon intempestive de jour comme de nuit, vous 

portez atteinte à la tranquillité de votre voisinage, ce qui vous expose à des relations 

tendues dont nous sommes informés en Mairie. Un peu de civisme et tout ira bien.                                                                                                                                 

Respectez les arrêtés municipaux. Merci. 

LA COMMUNE FAIT DU VIDE 

Depuis des années des déchets en tout genre ce sont 

entassés dans divers endroits: lavoir, cabane , etc ... 

notre camionnette a fait 5 voyages à la déchèterie 

de Saâcy sur Marne .  

Comme quoi notre véhicule est très utile !!!! 

LES POUBELLES « VENTOUSES » 

Ne laissez pas vos poubelles sur les trottoirs, c’est dangereux pour les piétons et 

cela défigure le village. 

Nous avons remarqué que certains Bussiérois qui réalisent des travaux laissent les 

gravas sur le trottoir. Ceci est formellement interdit (72 h de tolérance pour les   

enlever) et loin d’embellir le village. Adressez vous à COVALTRI qui sur rendez-vous, 

viendra les chercher et ce, pour une somme modique ou allez en déchetterie. 

Les décharges sauvages seront fortement réprimandées. L’amende pouvant 

atteindre 1500€ et l’évacuation des déchets restera à votre charge.                          

Un peu de civisme pour le bien de tous. Si vous avez des problèmes, nous sommes à 

votre service et n’hésitez pas à venir nous rencontrer en mairie aux heures        

d’ouvertures. 

Les poubelles abimées sont changées par COVALTRI sur simple appel téléphonique 

au 01.64.20.52.22 Indiquez votre nom, adresse et N° de téléphone, elles vous     

seront changées et livrées. C’est GRATUIT. 

RECHERCHE BÉNÉVOLES POUR LA CANTINE 

Pour le confort des  enfants et des accompagnants, nous recherchons des           

personnes pouvant aider au bon déroulement du service de repas entre 12h et 

13h30, lundi, mardi, jeudi et vendredi à l ‘école! 

Le secrétariat est ouvert        

au public 

Le lundi de 16h à 18h 

Le jeudi de 17H à 18h 

Le vendredi de 14h à 17h 

Le 1er et 3eme samedi de chaque  

mois de 11h à 12h. 

01.60.22.50.04 

mairie.bussieres77@wanadoo.fr 

www.bussieres77.fr 

07.49.12.06.01 

En cas d’urgence                       

contactez le: 

Mairie 

ETAT- CIVIL 

Mariages: 

Samedi 5 Septembre 2020                

Mme Audrey LIPARO et                      

Mme Anastasia LEFORT 

Vendredi 25 Septembre 2020          

Mme Brenda GALVEZ GOMEZ et          

M. Michaël BEAURONT 

Samedi 17 Octobre 2020                    

Mme Célia LETORT et                             

M. Loïc TOCQUEVILLE 

Mardi 10 Novembre 2020                     

M. CHARABI Shimon et                      

Mme SCHVARCZ Myriam 

Vendredi 13 Novembre 2020                 

M. TARDIF Francis et                           

Mme CABANIÉ Marcelle 

Naissances: 

Le 21 Juillet 2020 de                           

ROTNEMER Hanna 

Le 23 Septembre 2020 de                   

LEBRUN Camélia 
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UN PEU D’HISTOIRE ... 

INFOS PRATIQUES 
Nous invitons les nouveaux habitants  

à se présenter à la mairie afin de    

s’inscrire sur les listes électorales. 

Extrait d’un texte de Monsieur Jean-Marie RONDEAU,                  

Maire de 1961 à 2008. 

La commune de Bussières est citée la première fois en 1249. Ses patrons sont Saint Médard 

et Hubert. 

En 1847, on signale que la ferme de la recette est une ancienne communauté de Bénédictins 

réunie à Saint Faron de Meaux. Monsieur Eugène SCRIBE y avait sa maison de campagne. 

En 1863, le maître de poste se nomme BROUILLARD. Son Relais desservait La Ferté Sous 

Jouarre (10 km) et Viels - Maisons (12 km). 

En 1976, il y a 101 maisons et 332 habitants. En agglomération, 13 maisons et 32 habitants. 

Dans les écarts, 88 maisons et 300 habitants. La superficie est 881 hectares. 

Ses hameaux avec de nombreuses fermes sont : Bois Martin, Chavosse, Fontaine d’Ain,         

La Garennière, La Jarie, La Pierre Amelot, Les Cabarets, Séricourt, Les Moulins, Les Baillets,      

Bel Air. Il s’y trouve aussi des carrières de plâtre. 

En 1900, l’activité de la commune est la suivante : 2 aubergistes, 1 boulanger, 1 bourrelier, 1 charon, 1 coiffeur, 1 entrepreneur de battage,                      

2 entrepreneurs de maçonnerie, 1 épicier-mercier, 1 marchand de fourrage, 1 maréchal-ferrant, 1 mécanicien, 1 menuisier,  1 fabricant de plâtre,           

1 débit de tabac, 1 tailleur d’habits. Il est rare à l’époque de trouver dans un si petit village un coiffeur et surtout un mécanicien. Quant au tailleur        

d’habits, c’est devenu exceptionnel. 

Parmi ces écarts, il y a Séricourt avec son histoire, propriété d’Eugène SCRIBE, auteur dramatique. Mais qui se souvient encore de ses pièces?         

SCRIBE avait acquis le Domaine de Séricourt à Monsieur Musset. Il se plut à embellir son domaine et fut la providence des pauvres du voisinage.            

Le Château s’élevait au milieu d’un parc de 100 hectares rempli d’arbres magnifiques. Séricourt fut le fief principal de Bussières. 

L’église est dédiée à Saint Médard. En 1874 on la disait reconstruite « à la moderne ». A sa gauche, l’orme magnifique planté en 1793 (arbre de la     

liberté) dont le tronc mesurait 4,30 mètres de circonférences en 1920, 4,50 mètres en 1930. L’église est décrite alors comme n’étant plus qu’une ruine. 

Le clocher s’est éboulé ensevelissant la cloche sous ses décombres. Une chapelle a été reconstruite dans une partie de  l’ancienne nef en 1934 et le 

clocher en 1957 (c’est notre église actuelle). Quant à l’orme séculaire, il a disparu en 1949. Je l’ai bien connu, et je peux dire que je n’ai jamais vu un 

arbre aussi gros. 

Opération Tranquillité - Séniors 

Ne pas jetez sur la voie publique, pensez à notre planète! 

Les personnes âgées, plus vulnérables, sont souvent la cible de personnes mal  
intentionnées. Ensemble, nous pouvons lutter contre ce phénomène. 

N'hésitez pas à informer votre famille. 
Un doute? Un comportement suspect ? 

AYEZ LE RÉFLEXE ON FAIT LE 17 ou le 112 
 
Pour l’Opération Tranquillité - Séniors, vous pouvez retirer en Mairie, un formulaire 

d’inscription qui nous permet avec la Gendarmerie un suivi plus régulier et plus 
efficace des personnes vulnérables. 

Flashez avec votre  smartphone et 

accédez directement au site      

internet de Bussières 

Déchetterie Saâcy sur Marne 

Horaires d’ouverture (hors jours fériés)                              
du 1er novembre au 28 ou 29 février : 

• Lundi : 10h-12h et 14h-17h 
• Mardi : 14h-17h 
• Mercredi : 10h-12h et 14h-17h 
• Jeudi : 9h-12h 
• Vendredi : 9h-12h 
• Samedi : 9h-12h et 14h-17h 
• Dimanche : 9h-12h 

L’église de Bussières 


